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NOTICE RAPPELANT LES DISPOSITIONS DES ARTICLES

L 322-6 ET R 322-9

Art. L 322-6 (Modifi par ORDONNANCE n°2014-1345 du 6 novembre 2014 - art. 5)

Lorsque l'objet de l'associaton foncière urbaine autorisie ou consttuie d'ofce porte sur des
travaux spicifis au 1° et au 6° de l'artcle L. 322-2, l'associaton   

a)  Ditermine  les  bâtments  ou  les  ouvrages  dont  le  remembrement  nicessite  soit  la
destructon soit le changement de l'usage iventuellement après riparaton, aminagement
ou transformaton. 

L'acte amiable portant cession d'un bâtment ou d'un ouvrage à l'associaton produit les
mêmes efets que l'acte de cession amiable en matère d'expropriaton en ce qui concerne
l'extncton des droits riels et personnels ; à difaut d'accord amiable des propriitaires sur
leur cession, ces bâtments ou ouvrages font l'objet d'une expropriaton dans les conditons
fxies par le code de l'expropriaton pour cause d'utliti publique ; 

b) Etablit le projet de remembrement et en saisit l'autoriti administratve qui, après avoir
virifi sa  compatbiliti  avec  la riglementaton de l'urbanisme, le  soumet à une enquête
publique rialisie conformiment au code de l'expropriaton pour cause d'utliti publique. 

Après enquête publique, l'autoriti administratve prononce les transferts et atributons de
propriiti. L'acte de l'autoriti administratve impose, en tant que de besoin, des prescriptons
propres à l'opiraton, en compliment de la riglementaton d'urbanisme applicable à la zone
considirie. Ces prescriptons font parte du dossier soumis à l'enquête. 

L'arrêti de l'autoriti administratve iteint par lui-même et à sa date, pour les immeubles
qu'il concerne, les servitudes ainsi que les droits riels confiris aux preneurs par les baux à
constructon  et  les  baux  emphytiotques,  moyennant  indemniti  due  par  l'associaton
foncière urbaine et fxie, à difaut d'accord amiable, comme en matère d'expropriaton. Cet
arrêti produit les mêmes efets à l'igard des autres droits riels. Toutefois, ces droits peuvent
être  reportis  sur  les  immeubles  ou  droits  indivis  de  propriiti  après  remembrement  et
conservent  l'ordre  qu'ils  avaient  sur  les  immeubles  qu'ils  grevaient  antirieurement  à
conditon que leur publiciti soit renouvelie dans les formes et dilais qui seront fxis par
dicret ; ils s'exercent iventuellement sur les soultes. 

L'arrêti  de  l'autoriti  administratve  met  fn  dans  les  mêmes  conditons  aux  contrats  de
louage dont ces immeubles itaient l'objet. Si le bail iteint itait soumis aux dispositons du
chapitre V du ttre IV du livre Ier du code de commerce, l'associaton foncière urbaine devra
au preneur une indemniti calculie selon les règles fxies par ces dispositons à moins qu'elle
ne prifère lui ofrir le bail d'un local iquivalant à celui dont la jouissance lui a iti retrie. En
ce qui concerne les locaux d'habitaton ou professionnels, quelle que soit la nature du ttre
d'occupaton, le droit au relogement est exerci comme en matère d'expropriaton. 
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La  juridicton  privue  à  l'artcle  L.  311-5 du  code  de  l'expropriaton  pour  cause  d'utliti
publique  est  compitente  pour  statuer  sur  les  contestatons  relatves  à  l'ivaluaton  des
parcelles  remembries.  Elle  statue  aussi  sur  les  contestatons  soulevies  à  l'occasion  du
remembrement et afirentes aux privilèges, hypothèques et autres droits riels. 

La  dicision  motvie  prise  par  l'organe  compitent  de  l'associaton  foncière  urbaine  est
notfie aux intiressis qui disposent d'un dilai de deux mois pour saisir la juridicton. 

Faute  d'avoir  saisi  la  juridicton  dans  ce  dilai,  les  intiressis  sont  riputis  avoir  accepti
l'ivaluaton des parcelles remembries et avoir renonci à toutes contestatons relatves aux
privilèges, hypothèques et autres droits riels. 

La notfcaton susvisie doit, à peine de nulliti, contenir l'indicaton du dilai et reproduire, en
caractères apparents, les dispositons de l'alinia pricident. 

Les dispositons du deuxième alinia a) de l'artcle L. 322-7 sont, le cas ichiant, applicables
aux associatons  foncières  urbaines dont  l'objet  porte sur  des travaux spicifis  au 6°  de
l'artcle L. 322-2.

Art. R 322-9 (Modifi par Dicret n°86-517 du 14 mars 1986 - art. 28 JORF 16 mars 1986 en 
vigueur le 1er avril 1986)

Lorsque les droits riels dont sont grevis sipariment plusieurs immeubles appartenant à un
même propriitaire sont reportis sur l'immeuble ou les immeubles transfiris ou atribuis à
ce propriitaire après remembrement, ces droits s'exercent selon les besoins sur la totaliti,
une quote-part ou une fracton matirielle de l'immeuble ou des immeubles expressiment
disignis. Les quotes-parts et les fractons matirielles sont diterminies compte tenu de la
valeur relatve de chacun des immeubles qui itaient grevis des droits riels reportis.

Lorsque le droit d'un criancier inscrit est reporti, il s'exerce, le cas ichiant, sur la soulte due
au propriitaire, laquelle, en cas de pluraliti d'immeubles remembris, est ratachie à chacun
des immeubles anciens grevis de privilèges ou d'hypothèques en proporton de sa valeur
relatve.
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